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ORDRE du JOUR

L’éco-boussole : quel est votre niveau d’engagement 
durable ?

Quelles aides aux hébergements et à la digitalisation ?

De “Qualité Tourisme” à “Destination Excellence” : 
de nouveaux critères de labellisation

Le Lab de l’OT : votre outil de référence

Rénovation énergétique, fiscalité, à quoi vous attendre ?

Nouveautés et actualités autour de la Taxe de séjour

L’intelligence artificielle au service du tourisme
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L’ÉCO-BOUSSOLE : QUEL EST VOTRE NIVEAU D’ENGAGEMENT DURABLE? 
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Mme Myriam ROSAIN & Mme Emma PERRON – Agence Régionale du Tourisme Grand Est
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https://www.art-grandest.fr/services-et-accompagnement/centre-de-ressources-tourisme-durable/la-boite-a-outils-slowtips
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https://www.art-grandest.fr/services-et-accompagnement/centre-de-ressources-tourisme-durable/la-boite-a-outils-slowtips


QUELLES AIDES AUX HÉBERGEMENTS ET À LA DIGITALISATION ?

25

Mme Catherine CARRIERE – Région Grand Est



LE SOUTIEN AUX HEBERGEMENTS TOURISTIQUES
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Soutien à l’hôtellerie de plein air

Dispositif de soutien aux projets de création, extension ou de 
rénovation/modernisation de Campings et de Parcs résidentiels de 
loisirs.
Avec possibilité de financement de HLL (Habitations Légères de Loisirs) 
et d’implantation d’hébergements insolites (structure pérenne – 2 
unités minimum). Matières premières et bois locaux privilégiés.

Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses éligibles 
plafonné à 200 000 €  (camping 3*) / 300 000 € (camping 4* ou 5*)

Critères de sélection des projets  : 
 Classement minimum 3* Tourisme après travaux
 Label qualité après travaux
 Label environnemental : « Ecolabel européen », « Clef Verte », 

« Green Globe 21 » ou autre après travaux
 Pas d’utilisation d’énergie fossile pour le chauffage

Règlement complet : 
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hotellerie-de-plein-air/ 

TOURISME REGION GRAND EST

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hotellerie-de-plein-air/


©
 A

u
ré

lie
 B

ru
n

 –
 L

e 
ve

n
t 

d
es

 F
o

rê
t 

- 
M

eu
se

Soutien aux hébergements insolites

Dispositif de soutien aux projets de création, implantation d’hébergements 
insolites pérennes. Matières premières et bois locaux privilégiés.

Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses éligibles plafonné à 
100 000 € HT/TTC, pour un maximum de 10 unités, soit 10 000 € par unité.

Critères de sélection des projets  : 
 Minimum 2 unités d’hébergement
 Structures pérennes munies des commodités essentielles
 Label insolite (Clévacances, Gites de France ou autre)

Sont exclues les dépenses de création ou d’amélioration de piscine, SPA, bain 
finlandais, sauna, hammam.

Règlement complet : 
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hebergements-insolites/ 

TOURISME REGION GRAND EST

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hebergements-insolites/


Dispositif de soutien aux investissements création, de 
rénovation fondamentale ou d’extension (capacité minimum 
60 lits) dans les Villages de vacances, Maisons familiales de 
vacances, Centres de vacances, Centres internationaux de 
séjour, Résidences de tourisme, Auberges de jeunesse…

Hébergement minimum de 40 lits.
Pas d’utilisation d’énergie fossile pour le chauffage (fioul)

Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses 
éligibles (minimum de 125 000 €) plafonné à 400 000 €, ou à 
500 000 € si le projet est implanté sur une friche ou une 
requalification de friche,  (plancher de l’aide : 30 000 €)

Règlement complet : 
https://www.grandest.fr/vos-aides-
regionales/hebergements-collectifs/
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Soutien aux hébergements collectifs

TOURISME REGION GRAND EST

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hebergements-collectifs/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/hebergements-collectifs/
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TOURISME REGION GRAND EST
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Soutien aux meublés de tourisme

Dispositif de soutien aux projets de réhabilitation, de modernisation, ou 
d’extension dans des bâtiments déjà existants de meublés de tourisme.
Uniquement dans les bourgs ruraux, les communes rurales à habitat dispersé 
et les communes rurales à habitat très dispersé au sens des critères du zonage 
INSEE
Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses éligibles à partir de 
40 000 € plafonné à 90 000 €
Critères de sélection des projets  : 
 Classement minimum 4* Tourisme après travaux pour capacité minimum 

de 6 personnes à 15 personnes
 Classement minimum 3* Tourisme après travaux pour capacité supérieure 

à 16 personnes
 Label qualité « Gite de France, ou « Cléa vacances » ou autre après travaux
 Label environnemental : « Ecolabel européen », « Clef Verte », « Ecogite » 

ou autre après travaux
 Pas d’utilisation d’énergie fossile pour le chauffage (fioul)

Règlement complet : 
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/meubles-de-tourisme/

https://www.insee.fr/fr/information/6439600
https://www.insee.fr/fr/information/6439600
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/meubles-de-tourisme/


Soutien à l’hôtellerie
Dispositif de soutien à la création, à l’extension ou à la 
rénovation fondamentale dans l’hôtellerie indépendante 
(hôtelier propriétaire de son exploitation et juridiquement 
autonome).

Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses 
éligibles (minimum de 250 000 €) plafonné à 200 000 € (3*) / 
250 000 € (4*) / 300 000 € (5*).

 Critères de sélection des projets  : 

 Classement minimum 3* Tourisme après travaux, pour un 
minimum de 8 chambres.

 Label qualité après travaux

 Label environnemental : « Ecolabel européen », « Clef 
Verte », « Green Globe 21 » ou autre après travaux

 Pas d’utilisation d’énergie fossile pour le chauffage (fioul)

Règlement complet : 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-
hotellerie/

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-hotellerie/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-hotellerie/
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TOURISME REGION GRAND EST
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Soutien aux hostels
Dispositif de soutien aux projets de création, de réhabilitation, ou d’extension 
d’équipements d’hébergements touristiques collectifs de type « hostels ».
Une offre d’hébergement hybride proposant :
• Des lits en dortoirs partagés
• Des chambres privatives doubles à quadruples
• Un lieu de vie animé et convivial (zone de jeux, espace extérieur, etc)
• Des services complémentaires répondants aux attentes des clientèles : 
espace de co-working, cuisine partagée, consigne à bagages, casiers sécurisés, 
salles de réunions, local à vélos, etc.
• Le cas échéant proposer des prestations de restauration/bar

Cofinancement régional maximum de 20% des dépenses éligibles (minimum 
de 125 000 €) plafonné à 200 000 €, ou à 300 000 € si le projet est implanté 
sur une friche ou une requalification de friche,  (plancher de l’aide : 30 000 €)
Critères de sélection des projets  : 
 Label environnemental : « Ecolabel européen », « Clef Verte », « Green 

Globe 21 » ou autre après travaux
 Pas d’utilisation d’énergie fossile pour le chauffage (fioul)

Règlement complet : 
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-hostels/

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-hostels/
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TOURISME REGION GRAND EST

Votre contact : 

Catherine CARRIERE
Développeur de projets des territoires

Service de Développement territorial

M. 07 87 38 84 89

Région Grand Est - Maison de la Région Saverne - Haguenau

7 place du Général de Gaulle - Château des Rohan | 67700 SAVERNE

Espace Gares & Services - 10 place Désiré Brumbt | 67500 HAGUENAU



LES FONDS EUROPÉENS 

POUR LES PROJETS TOURISTIQUES



La gestion des fonds européens

La Région Grand Est : 

Autorité de gestion

FEDER FSE+ FTJ FEADER



FEDER FSE+ FTJ GRAND-EST ET MASSIF DES VOSGES 2021-2027 

Innovation

Transition

Santé, culture, tourisme

Jeunesse

ESS, Formation

Territoires

Transition juste1

2

3
4

7

6

5

FEDER

FEDER

FEDER

FEDER

FSE+

FSE+

FTJ

899,2M€



FEDER : une Europe plus intelligente

Focus sur les projets d’hébergements touristiques :

➢ Eligibilité des PME, dont touristiques 

➢ Objectif : améliorer qualité accueil et services 
offerts par les hébergements touristiques

➢ Projets de rénovation, extension, création 
d’hébergements touristiques

➢ Chambres d’hôtes inéligibles

Développement économique ✓ Investissements, création et reprise, mise en 
réseau…

✓ Grandes entreprises inéligibles 
✓ Priorisation S3, cohérence SRDEII

Points de vigilance :

✓ Montée en gamme exigée :
Hôtels et camping : 3*,4*,5* après travaux
Meublés touristiques : 4* + label qualité (critères 
cumulatifs)

✓ Performances énergétiques visées:
Critères Climaxion ou label environnemental (BBC, 
Rénovation, Bâtiment passif…) / dérogation pour bât. 
soumis à contraintes

✓ Inéligibles :
Mobilier et matériels hors projet global de construction 
ou rénovation fondamentale



FEDER : Europe citoyenne

Massif des Vosges
✓ Développement éco. touristique
✓ Cohérence avec convention interrégionale Massif et Climaxion

Focus sur les projets d’hébergements touristiques :

➢ Investissements visant à augmenter la capacité et/ 
ou qualité d’hébergement sur le Massif, au regard 
des 5 filières de la stratégie touristique 

Filières MV : Ecotourisme, sports d’hiver, activités de 
pleine nature et itinérance (SHAPNI), tourisme de 
découverte.

➢ Objectif : améliorer qualité accueil et services 
offerts par les hébergements touristiques

➢ Projets de rénovation, extension, création 
d’hébergements touristiques

➢ Chambres d’hôtes inéligibles

Points de vigilance :

✓ Montée en gamme exigée :
Hôtels et camping : 3*,4*,5* après travaux
Meublés touristiques : 4* + label qualité (dont Gîtes de 
France, Clévacances)

✓ Performances énergétiques visées:
Critères Climaxion ou label (BBC, Effinergie Rénovation, 
Bâtiment passif…) / dérogation pour bât. soumis à 
contraintes

✓ Inéligibles :
Mobilier et matériels hors projet global de construction 
ou rénovation fondamentale



COMMENT DEPOSER UN DOSSIER ? / LES GRANDES ETAPES

CONTACTEZ-NOUS !

UN RESEAU D’ANIMATEURS ET CONSEILLERS EN FONDS EUROPEENS 
POUR VOUS INFORMER, VOUS ORIENTER ET VOUS ACCOMPAGNER



Siège du Conseil régional
1 place Adrien Zeller
BP 91006 
67070 Strasbourg Cedex
+33 (0)3 88 15 68 67

Hôtel de Région
5 rue de Jéricho
CS70441
51037 Châlons-en-Champagne Cedex
+33 (0)3 26 70 31 31

Hôtel de Région
place Gabriel Hocquard
CS 81004
57036 Metz Cedex 01
+33 (0)3 87 33 60 00

beeurope.grandest.fr
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GRAND EST
TRANSFORMATION
DIGITALE



GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE

Ce parcours s’inscrit dans le cadre de la politique 
régionale en faveur de la transition numérique et 
tout particulièrement du Business Act dont la 
transition numérique est l’un des 3 moteurs (avec la 
transition écologique, et l’industrie 5,0). 

La Région Grand Est souhaite proposer des 
accompagnements adaptés aux besoins en matière 
de transition numérique des différentes typologies 
d’entreprises régionales (TPE, PME, ETI).

Par ce dispositif Grand Est Transformation Digitale, 
la Région Grand Est souhaite accélérer la 
digitalisation des petites entreprises afin de leur 
permettre de faire face aux évolutions des modes de 
consommation de la population, aux effets de la 
fracture urbain/rural, aux nouvelles habitudes en 
terme de mobilité… sur tous les territoires de la 
région. 



1. LE PARCOURS GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE : 3 PHASES 

1 2 3

Phase préparatoire : connaitre le profil 
digital de l’entreprise et identifier ses 

besoins à court et moyen terme
Diagnostic de maturité digital réalisé 

par la CCI ou CMA
-

Financement 
100% Région/FEDER

Phase opérationnelle : poursuivre la montée en 
compétence digitale de l’entreprise et rendre 

opérationnelle les préconisations de la phase 1 :
3 Modules transformants 

-
Financement 

50% entreprise et 50% Région

Mise en œuvre : financement du 
projet digital de l’entreprise

Chèque transformation digitale

Financement 
50% entreprise et 50% Région



1. LE PARCOURS GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE

1

Phase préparatoire : connaitre le profil 
digital de l’entreprise et identifier ses 

besoins à court et moyen terme
Diagnostic de maturité digital

-
Financement 

100% Région/FEDER

https://www.grandest.fr/aides/demande-de-diagnostic-de-maturite-
digitale/

Si décalage entre les préconisations et le projet digital, une 
réactualisation de diagnostic sera demandée

https://www.grandest.fr/aides/demande-de-diagnostic-de-maturite-digitale/
https://www.grandest.fr/aides/demande-de-diagnostic-de-maturite-digitale/


1. LE PARCOURS GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE

2

Phase opérationnelle : poursuivre la montée en 
compétence digitale de l’entreprise et rendre 

opérationnelle les préconisations de la phase 1
3 Modules transformants

-
Financement 

50% entreprise et 50% Région

Un accompagnement réalisé par un prestataire référencé 
« Activateur France Num » 
https://www.francenum.gouv.fr/pres-de-chez-moi/grand-est 

Sur une ou plusieurs des thématiques suivantes : 
- Module 1 : Digitalisation de l’organisation interne de 

l’entreprise (outils d’administration du personnel, 
comptabilité, GRC, ERP, data, cyber sécurité…)

- Module 2 : Commercialisation de l’offre de produits et 
services en ligne

- Module 3 : Communication digitale 

Montant minimum de l’aide 
: 500 €

Montant maximum de l’aide 
: 3 000 €

Taux : 50%

https://www.francenum.gouv.fr/pres-de-chez-moi/grand-est


1. LE PARCOURS GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE
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Mise en œuvre : financement du 
projet digital de l’entreprise

Chèque transformation digitale

Financement 
50% entreprise et 50% Région

Montant minimum 
d’investissement : 1 000 €

Montant maximum de l’aide 
: 3 000 €

Taux : 50%

Dépenses 

d'investissements 

éligible

Précisions Type de dépenses

Progiciels

Progiciel de gestion (ERP/EBP/PGI), progiciel de gestion commerciale ou de la 

relation client (CRM/GRC), progiciel de gestion et contrôle de la production 

GPAO/PMI), progiciel de gestion de la conception/fabrication (CAO/FAO), progiciel 

de modélisation ou numérisation 3D (BIM/ CAO ou FAO 3D), Progiciel Transport 

(TMS/FMS)
Achat de licences et logiciels

Frais de développement, de 

paramétrage et de conception d’une 

solution numérique.

Investissements liés au développement 

d'un service (site 

internet/intranet/application)

Les abonnements, contrats et autres 

services en location ne sont pas 

éligibles.

Logiciels

Logiciel de gestion RH/comptable/gestion électronique des documents (GED), logiciel 

visites virtuelles, logiciel de cybersécurité ou logiciel développé suite aux 

préconisations réalisées par un opérateur labellisé

Sites Web marchand
Site internet permettent d'acheter ou de réserver en ligne un bien ou un service, 

création de contenu (photos, vidéo, story telling)

Applications mobiles
Suivi des chantiers/activités, gestion commerciale, mobilité, gestion des ressources 

humaines

Outils de travail 

collaboratifs
Intranet, logiciel de gestion de projet global, plateforme collaborative d’échanges

Equipements

Matériels nécessaires à l'utilisation optimale d'une solution développée ci-dessus en 

lien avec l’acquisition d’un progiciel ou d’un logiciel (caisse numérique, serveur, 

audioguides…) 

Les ordinateurs (fixes ou portables), tablettes ou smartphones ne sont pas éligibles.

Ne sont pas éligibles les frais d’installation, d’expédition, de formation, contrat de 

maintenance, les petits matériels, fournitures et accessoires 

Achat de matériel (cf. liste ci-contre)

Expérience augmentée
Matériels, applications et logiciels permettant l’accès à une réalité virtuelle pour les 

utilisateurs.

Casques immersifs, vidéo 3D, 

animations, hologrammes, tables 

interactives et/ou immersives, bornes 

interactives, objets connectés, solutions 

innovantes d’aide à la visite ou 

d’interprétation, applications, logiciels.

Les investissements financés par le recours à une location financière ou un crédit-bail ne sont pas éligibles.



1. LE PARCOURS GRAND EST TRANSFORMATION DIGITALE

Etape 1
Réalisation d’un 

diagnostic de maturité 
digitale

Etape 2
Identification du 
module ou des 

modules 
transformant(s) et du 

prestataire France 
Num 

Etape 4
Mise en œuvre 

opérationnelle des 
préconisations du 

diagnostic

Etape 3
Demande de chèque 

transformation digitale 
volet module 

transformant France 
Num + volet 

investissement



2. LES BENEFICIAIRES DU PARCOURS

- Les entreprises sous forme de société et entreprise individuelle (hors régime microsocial)

- Les entreprises doivent avoir un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 2M€

- Les entreprises disposant d’au moins un an d’existence à compter de la date de la demande d’aide (sauf en cas de 
reprise d’entreprise assortie d’une nouvelle immatriculation ou de création d’un établissement secondaire)

- Les entreprises doivent exercer une activité marchande prioritairement (plus de 50% de recettes annuelles issues 
de cette activité marchande)

- Les entreprises doivent être en situation régulière au regard des obligations fiscales, sociales et 
environnementales



QUELQUES ÉLÉMENTS DE BILAN DEPUIS LANCEMENT DU DISPOSITIF
AU 01.09.2023

2 950
Entreprises 

entrées dans la 
démarche

2 553
Diagnostics

CCI Grand Est

397
Diagnostics

CRMA Grand 
Est

4,267 M€ 
d’aides 

attribuées 
depuis 

lancement du 
dispositif

1 353
dossiers

→ Très bon taux de satisfaction des bénéficiaires du dispositif à 
la fois sur l’aide proposée et le fonctionnement



3. CONTACT



DE « QUALITÉ TOURISME » À « DESTINATION D’EXCELLENCE »
DE NOUVEAUX CRITÈRES DE LABELLISATION

Mme Jennifer ALCAIDE PITAR ; référente Qualité – Office de Tourisme et du Commerce du Pays de Saverne

AIVA Landersheim - 12 novembre 2024

51



Destination d’Excellence - calendrier

● 1er mai : création du label Destination d’Excellence 

● À compter de septembre 2024 le nouveau référentiel 

Destination d’Excellence est obligatoire pour tous les audits.

Les établissements qui doivent réaliser leur audit après le 1er 

septembre voient leur échéance d’audit prorogée jusqu’au 31 

décembre 2024 avec possibilité de report, sur accord d’Atout 

France, à début 2025.

● Jusqu’en 31/12/2026 maintien de Qualité Tourisme avec 

passage d’un audit sur le pilier Eco Responsable uniquement 

pour basculer sur Destination d’Excellence.



Destination d’Excellence - le label

● Destination d’Excellence est un label. On ne parle plus de marque, 

ni de démarche qualité

● L’obtention du label “Destination d’Excellence” se fera suite à une 

visite mystère. 

● Le référentiel de chaque filière comprend à l’initiative de la DGE et 

d’Atout France un certain nombre de critères communs à toutes 

les filières (= tronc commun). 

● Le label Destination d’Excellence pour les OT repose sur 2 piliers : 

un pilier “Qualité” et un pilier “Éco Responsable”.

● Les Offices de Tourisme conservent dans les piliers « Qualité » et 

« Eco-responsable » des critères spécifiques. Ces critères seront 

prochainement scindés.

 



Destination d’Excellence - pilier Qualité

● Promotion / Communication

● Stratégie accueil / Accueil

● Boutique

● Organisation événements

● Commercialisation

● Ecoute client (5 critères obligatoires)

● Qualité des services

● Groupe qualité de destination (en bonus)

● Engagements internes envers la collectivité et les socio pro

● Disposition de management 

● Gestion des flux (nouveau)

● Promotion des labels

● Accessibilité (nouveau)

Les anciens critères de la marque QT actualisés.

85%

 + 5 critères 

obligatoires



Destination d’Excellence - pilier Eco Responsable

● Accès et mobilité - Objectif : réduire l’impact des 

déplacements

● Communication et usage du numérique - Objectif : optimiser 

les usages et les supports

● Volet social et sociétal - Objectif : respecter l’égalité, faciliter 

le dialogue et la transmission

● Sobriété énergétique - Objectif : maîtriser les gaspillages

● Consommation et production d’énergie - Objectif : améliorer 

les systèmes et produire autrement

● Consommation d’eau -  Objectif : diminuer la demande et 

récupérer la ressource

● Produits d’entretien - Objectif : utiliser des produits 

écolabellisés et naturels

● Déchets - Objectif : agir et sensibiliser aux bonnes pratiques 

60% 

pour le 

1er 

audit



Destination d’Excellence - pilier Eco Responsable

● Travaux, équipements, mobiliers, présentoirs - Objectif : 

acheter local et durable

● Produits alimentaires - Objectif : consommer local et réduire le 

gaspillage

● Services écosystémiques - Objectif : protéger la faune et la 

flore

● Politique environnementale - Objectif : formaliser son projet 

d’acteur du tourisme responsable. 

Tous les critères du pilier Eco Tourisme sont rattrapables. 

Les coefficients vont de 1 à 9 selon les critères. 

60% 

pour le 

1er 

audit



Destination d’Excellence - conditions d’obtention



Destination d’Excellence - gestion

La gestion du label Destination d’Excellence est transférée 

de la DGE à Atout France. 

Une nouvelle plateforme « labels du tourisme » pour les 

audits Destination d’Excellence et Tourisme & Handicap 

(auto-évaluations, pré-audits, audit, décisions)

https://labels.atout-france.fr/#/login

Merci pour votre attention !

https://labels.atout-france.fr/#/login


LE LAB DE L’OT : VOTRE OUTIL DE RÉFÉRENCE

Mme Catherine KILHOFFER – Office de Tourisme et du Commerce du Pays de Saverne
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE, FISCALITÉ, À QUOI VOUS ATTENDRE ?

Mme Ghislaine LUX – Communauté de communes du Pays de Saverne
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Proposition de loi n° 2639 XVIe législature : 

 « Remédier aux déséquilibres du marché locatif en zone tendue »

Abattements fiscaux :

71% (classés +micro BIC) 50%

50% (autres) 30%

Procédure d’enregistrement (auj. facultatif) avec option de quotas

DPE obligatoires (A à E ou A à D à p. 01/01/2034 ; sauf si résidence principale)

+
+

Dissolution Assemblée Nationale (09/06/2024) : arrêt du processus

17 octobre 2024 : reprise avec Passage en Commission Mixte Paritaire (XVIIe législature)



NOUVEAUTÉS ET ACTUALITÉS AUTOUR DE LA TAXE DE SÉJOUR
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❖ Tendance saison 2024

❖ Tarifs 2025

❖ Décla Loc’



Rétrospective
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2019 à 2024 en quelques chiffres :

(données 2024 = arrêtées au 12/11/2024) 

1e quadrimestre 2024 : -25%

2e quadrimestre 2024 : -29%

3e quadrimestre 2024 : uniquement données 
de septembre

              Encore (trop) de déclarations  
manquantes

 -

 20 000

 40 000

 60 000

 80 000

 100 000

 120 000

 140 000

 160 000

 180 000

 200 000

2019 2020 2021 2022 2023 2024

106 077,00 

52 615,00 

78 502,00 

117 981,00 

131 122,21 

74 355,06 

159 142

77 425

120 485

185 579

196 090

99 627

Taxe Nuitées

2019 2020 2021 2022 2023 Tendance 2024

TOTAL 121 115 123 133 149 162

Dont meublés 68,6% 69,6% 72,4% 75,4% 77,7% 80,2%

+ 14 meublés

Nombre d’hébergements touristiques :



Tarifs 2025
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1,70 €

1,40 €
1,20 €

1,00 €

5%

Impact financier pour les personnes 
hébergées , surtout si l’hébergement n’est 
pas classé

Avantages au classement : 

• Reconnaissance officielle et d’une cohérence nationale et internationale 
de la qualité de sa location ;

• Abattement fiscal plus intéressant (71%) ;

• Assurance pour les clientèles d’un niveau de qualité du logement et la 
garantie de la conformité à des normes et des équipements ;

• Promotion par le biais des organismes de tourisme locaux, 
départementaux et régionaux ;

• Aides régionales à la création (4* et 5*), et accès à des démarches de 
qualité thématiques (accueil vélo…)

• Possibilité d’apposer un panonceau réglementaire (payant) agréé par le 
Ministère du Tourisme

• Possibilité d'être agréé "Prestataire Chèque-Vacances" auprès de l’ANCV

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966362
https://www.ancv.com/


Astuce Taxe
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• Utiliser la calculatrice pour 
connaître le montant de 
Taxe de séjour dû par les 
personnes hébergées

    (accessible sans login)



DéclaLoc’
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= déclaration Cerfa, en ligne. 

➢ Déclarer un 1e hébergement 
touristique (meublé, chambre 
d’hôtes)

➢  Déclarer une modification au 
niveau de votre hébergement 
touristique (capacités …)

➢  Déclarer un nouvel 
hébergement

➢  Déclarer une cessation 
d’activité



L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE AU SERVICE DU TOURISME

68

M. Laurent GALICHET – Directeur de l’Agence Tamento
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https://chatgpt.com/
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TEMPS D’ÉCHANGE

100



Merci pour votre présence 

À BIENTÔT AU PAYS DE SAVERNE
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